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Ce mémo est mis à votre disposition pour reprendre de façon simple et transparente 
les principales caractéristiques de ce contrat. 

     
 

 

L’essentiel sur l'assurance des crédits à la consommation  
 

        ASSURANCE DES CREDITS A LA CONSOMMATION 
 

 
Le contrat « P » est un contrat d’assurance emprunteur proposé à la souscription de votre crédit à la consommation, qu’il s’agisse d’un prêt 
personnel ou d’un crédit renouvelable. Il vous couvre en cas de Décès, et de Perte Totale et Irréversible d'Autonomie (PTIA).  
 
 
 
CONDITIONS  Etre âgé de moins de 70 ans pour adhérer à la garantie Décès et  moins de 65 ans pour la PTIA 
D’ADHESION  Etre souscripteur d’un crédit à la consommation au Crédit Agricole 
   
  
TAUX DE L’ADI   Le taux de l’assurance est garanti. La prime d’assurance est calculée en % du capital initial emprunté et prélevée 
 pendant toute la durée de votre contrat d’assurance. 
 
 
LES GARANTIES Vous êtes couvert jusqu’à l’âge de 75 ans pour le décès et 65 ans pour la PTIA 
 Le montant couvert en cas de décès ou de PTIA peut aller jusqu’à  50 000 €. 
  
 
LES PRESTATIONS En cas de Décès ou de PTIA, l’assureur verse au prêteur le montant du capital restant dû et les intérêts. 

  
   
 
 
 
 
 
 
 
 

VOS PROCHES  L‘assurance  emprunteur sécurise le remboursement de votre crédit en cas de décès ou de PTIA. Ainsi, quel que soit 
PROTEGES votre projet, dans le cas d’un éventuel sinistre, vos proches n’auront pas à en supporter la charge financière. 

Si votre prêt dépasse 50 000 euros, il existe d’autres solutions d’assurance emprunteur avec formalités médicales. 
Renseignez-vous auprès de votre conseiller. 

                                                                                                               
 
UNE COUVERTURE Il n’y a globalement pas de restrictions liées aux professions à risque, ni à la pratique de sports extrêmes comme le 
ELARGIE   parachutisme, le saut à l’élastique, le deltaplane, la plongée… (sauf en compétitions, raids, démonstrations, 

acrobaties, …) 
 
 
UN CONTRAT SOUPLE  Vous êtes couvert pour le risque de décès jusqu’à 75 ans et ce, sans aucune formalité médicale. 

Vous restez couvert même si votre situation personnelle ou professionnelle a évolué depuis la signature de  
votre contrat. Il n’y a pas de changement à signaler à l’assureur en cours de contrat pour rester couvert.  

 
 

UN ACCOMPAGNEMENT Le Crédit Agricole est votre unique interlocuteur pour l'adhésion et la gestion d’un éventuel sinistre. Votre conseiller  
EFFICACE  reste ainsi à vos côtés en cas de coup dur et veille à la bonne gestion de votre dossier.  
 
 
UN TARIF GARANTI Le taux est défini à la souscription de votre contrat selon votre âge et le montant emprunté. L’assureur ne le modifiera 
  plus quoi qu’il arrive, même si votre mode de vie évolue. C’est plus simple, et c’est clair ! 
  
  
Retrouvez l’ensemble des caractéristiques de votre contrat dans la notice d’information de l’assurance qui vous est remise lors de votre demande 
d’adhésion.  
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Bon à savoir 
 


